Maladies professionnelles
La MP résulte de l’exposition d’un travailleur à un risque physique, chimique, biologique ou à des conditions dans lesquels il exerce son activité professionnelle habituelle sans qu’il ne soit possible de fixer le point de départ de la maladie
Présomption d’origine : 
La présomption est admise lorsqu’elle est particulièrement fréquente dans une profession et qu’il existe des arguments cliniques sérieux
Déclaration
Toute MP doit être déclarée à la sécu par la victime elle-même dans un délai de 3 mois qui suit la 1ère constatation médicale de la maladie
Le médecin à l’obligation de déclarer à la CNAS les MP, mais également toute maladie ayant à son avis un caractère professionnel en vue de l’extension et de la révision de la liste des tableaux MP
Classification des tableaux : en 2005 il existe 85 tableaux
· groupe 1 : risque chimique (56 tableaux) exemple tableau 1 => plomb
· groupe 2 : risque biologique (16 tableaux) exemple tableau 7 => tétanos 
· groupe 3 : risque physique (13 tableaux) exemple tableau 62 => vibrations
Composition d’un tableau
· colonne 1 : Désignation de la maladie = description clinique + examens complémentaires
· colonne 2 : Délai de PEC : 
· point de départ : date de cessation du travail exposant au risque 
· terme : 1ère consultation médicale de la MP
· colonne 3 : Liste des principaux travaux susceptibles de provoquer ces MP
· la liste peut être indicative pour le groupe 1
· la liste peut être limitative pour les groupes 2 et 3 (seuls les travailleurs énumérés dans la liste ont le droit à la réparation) 
Critères indispensables à la reconnaissance d’une MP :
1) l’exposition habituelle à un risque
2) la présomption d’origine
3) l’inscription de l’affection au sein de l’un des tableaux de MP 

